
Les Cahiers du CONSEIL CONSTITUTIONNEL • N° 24 / 2008

2

[1] Loi ordinaire

JEUDI 15 NOVEMBRE 2007

2007-557 DC. Loi relative à la maîtrise de l’im-
migration, à l’intégration et à l’asile. Publiée au JO du 
21 novembre 2007, p. 19001. Auteurs de la saisine : 
198 députés, le 25 octobre 2007 et 114 sénateurs, le 
26 octobre 2007 (non conformité partielle).

JEUDI 13 DÉCEMBRE 2007

2007-558 DC. Loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2008. Publiée au JO du 21 décembre 
2007, p. 20648. Auteurs de la saisine : 174 députés, le 
27 novembre 2007 et 99 sénateurs, le 28 novembre 2007 
(non conformité partielle).

JEUDI 17 JANVIER 2008

2007-561 DC. Loi ratifiant l’ordonnance n° 2007-329 
du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie 
législative). Publiée au JO du 22 janvier 2008, p. 1131. 
Auteurs de la saisine : 167 députés, le 21 décembre 
2007 (conformité).

JEUDI 21 FÉVRIER 2008

2008-562 DC. Loi relative à la rétention de sûreté 
et à la déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause 

de trouble mental. Publiée au JO du 26 février 2008, 
p. 3272. Auteurs de la saisine : 174 députés et 85 séna-
teurs, le 11 février 2008 (non conformité partielle).

JEUDI 21 FÉVRIER 2008

2008-563 DC. Loi facilitant l’égal accès des femmes 
et des hommes au mandat de conseiller général. Publiée 
au JO du 27 février 2008, p. 3370. Auteurs de la saisine : 
68 sénateurs, le 12 février 2008 (conformité).

[2] Loi organique

JEUDI 6 DÉCEMBRE 2007

2007-559 DC. Loi organique tendant à renforcer la 
stabilité des institutions et la transparence de la vie politi-
que en Polynésie française. Publiée au JO du 8 décembre 
2007, p. 19905. Auteur de la saisine : Premier ministre, 
le 29 novembre 2007 (non conformité partielle).

[3] Traité

JEUDI 20 DÉCEMBRE 2007

2007-560 DC. Traité de Lisbonne modifiant le traité sur 
l’Union européenne et le traité instituant la Communauté 
européenne. Publiée au JO du 29 décembre 2007, p. 21813. 
Auteurs de la saisine : président de la République, le 
13 décembre 2007 (non conformité partielle).
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1. Les nombres entre crochets se réfèrent aux catégories figurant 
dans le tableau en fin d’article.
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[9]  Élections 
à l’Assemblée nationale

JEUDI 4 OCTOBRE 2007

2007-3530/3669/3750 A.N., PARIS (18e circ.). Publiée 
au JO du 9 octobre 2007, p. 16510 (rejet).

JEUDI 4 OCTOBRE 2007

2007-3872 A.N., MARNE (3e circ.). Publiée au JO 
du 9 octobre 2007, p. 16511 (rejet).

JEUDI 4 OCTOBRE 2007

2007-3902/3902 bis A.N., POLYNÉSIE FRANÇAISE 
(1re et 2e circ.). Publiée au JO du 9 octobre 2007, 
p. 16512 (rejet).

JEUDI 4 OCTOBRE 2007

2007-3968 A.N., FINISTÈRE (6e circ.). Publiée au 
JO du 9 octobre 2007, p. 16512 (rejet).

JEUDI 4 OCTOBRE 2007

2007-3973 A.N., INDRE-ET-LOIRE (3e circ.). Publiée 
au JO du 9 octobre 2007, p. 16513 (rejet).

JEUDI 25 OCTOBRE 2007

2007-3419/3810/3892 A.N., HAUTS-DE-SEINE 
(2e circ.). Publiée au JO du 31 octobre 2007, p. 17933 
(rejet).

JEUDI 25 OCTOBRE 2007

2007-3433 A.N., NORD (21e circ.). Publiée au JO 
du 31 octobre 2007, p. 17934 (rejet).

JEUDI 25 OCTOBRE 2007

2007-3447 A.N., SAVOIE (1re circ.). Publiée au JO 
du 31 octobre 2007, p. 17934 (rejet).

JEUDI 25 OCTOBRE 2007

2007-3533 A.N., HAUTS-DE-SEINE (6e circ.). 
Publiée au JO du 31 octobre 2007, p. 17935 (rejet).

JEUDI 25 OCTOBRE 2007

2007-3746 A.N., VAL-D’OISE (8e circ.). Publiée au 
JO du 31 octobre 2007, p. 17936 (non lieu à statuer).

JEUDI 25 OCTOBRE 2007

2007-3889 A.N., SAÔNE-ET-LOIRE (2e circ.). Publiée 
au JO du 31 octobre 2007, p. 17936 (rejet).

JEUDI 25 OCTOBRE 2007

2007-3946 A.N., VAL-DE-MARNE (1re circ.). Publiée 
au JO du 31 octobre 2007, p. 17937 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3532 A.N., PARIS (15e circ.). Publiée au JO 
du 28 novembre 2007, p. 19346 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3618/3749/3874 A.N., MOSELLE (1re circ.). 
Publiée au JO du 28 novembre 2007, p. 19347 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3670/3993 A.N., SEINE-SAINT-DENIS (7e circ.). 
Publiée au JO du 28 novembre 2007, p. 19348 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3751/3886 A.N., HAUTE-SAVOIE (2e circ.). 
Publiée au JO du 28 novembre 2007, p. 19349 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3811 A.N., AVEYRON (2e circ.). Publiée au JO 
du 28 novembre 2007, p. 19350 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3812 A.N., SEINE-ET-MARNE (5e circ.). 
Publiée au JO du 28 novembre 2007, p. 19351 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3813 A.N., NORD (13e circ.). Publiée au JO 
du 28 novembre 2007, p. 19351 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3817 A.N., RÉUNION (1re circ.). Publiée au 
JO du 28 novembre 2007, p. 19352 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3891 A.N., RHÔNE (7e circ.). Publiée au JO 
du 28 novembre 2007, p. 19353 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3893 A.N., SAÔNE-ET-LOIRE (4e circ.). Publiée 
au JO du 28 novembre 2007, p. 19354 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3901 A.N., WALLIS-ET-FUTUNA. Publiée au 
JO du 28 novembre 2007, p. 19355 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-3978 A.N., MOSELLE (6e circ.). Publiée au 
JO du 28 novembre 2007, p. 19356 (rejet).

JEUDI 22 NOVEMBRE 2007

2007-4001 A.N., BOUCHES-DU-RHÔNE (16e circ.). 
Publiée au JO du 28 novembre 2007, p. 19357 (rejet).

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3815 A.N., PARIS (12e circ.). Publiée au JO 
du 5 décembre 2007, p. 19673 (rejet).

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3888/3967 A.N., EURE-ET-LOIR (1re circ.). 
Publiée au JO du 5 décembre 2007, p. 19674 (annu-
lation).

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3890 A.N., GERS (2e circ.). Publiée au JO du 
5 décembre 2007, p. 19675 (rejet).

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3897/3898 A.N., PAS-DE-CALAIS (5e circ.). 
Publiée au JO du 5 décembre 2007, p. 19675 (rejet).

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3907 A.N., BOUCHES-DU-RHÔNE (14e circ.). 
Publiée au JO du 5 décembre 2007, p. 19676 (rejet).

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3964 A.N., LOIR-ET-CHER (3e circ.). Publiée 
au JO du 5 décembre 2007, p. 19676 (rejet).

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3965 A.N., HAUTS-DE-SEINE (12e circ.). 
Publiée au JO du 5 décembre 2007, p. 19677 (annula-
tion et inéligibilité).

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3966 A.N., VAL-D’OISE (5e circ.). Publiée au 
JO du 5 décembre 2007, p. 19678 (rejet).
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JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3975 A.N., ESSONNE (4e circ.). Publiée au JO 
du 5 décembre 2007, p. 19679 (rejet).

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3976 A.N., SEINE-MARITIME (9e circ.). 
Publiée au JO du 5 décembre 2007, p. 19680 (rejet).

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

2007-3979 A.N., RHÔNE (3e circ.). Publiée au JO 
du 5 décembre 2007, p. 19680 (rejet).

JEUDI 13 DÉCEMBRE 2007

2007-3844 A.N., BOUCHES-DU-RHÔNE (15e circ.). 
Publiée au JO du 19 décembre 2007, p. 20451 (rejet).

JEUDI 13 DÉCEMBRE 2007

2007-3887 A.N., VAL-DE-MARNE (3e circ.). Publiée 
au JO du 19 décembre 2007, p. 20452 (rejet).

JEUDI 20 DÉCEMBRE 2007

2007-3742/3947 A.N., HAUTS-DE-SEINE (10e circ.). 
Publiée au JO du 27 décembre 2007, p. 21455 (rejet).

JEUDI 20 DÉCEMBRE 2007

2007-3873/3900 A.N., SEINE-ET-MARNE (8e circ.). 
Publiée au JO du 27 décembre 2007, p. 21457 (rejet).

JEUDI 17 JANVIER 2008

2007-3747 A.N., TARN-ET-GARONNE (2e circ.). 
Publiée au JO du 23 janvier 2008, p. 1212 (rejet).

JEUDI 17 JANVIER 2008

2007-4007 et autres A.N., inéligibilités (non dépôt 
de compte de campagne) (décision collective). Publiée 
au JO du 23 janvier 2008, p. 1214 (inéligibilité).

JEUDI 17 JANVIER 2008

2007-3449R A.N., SEINE-SAINT-DENIS (10e circ.) 
(demande en rectification d’erreur matérielle). Publiée 
au JO du 23 janvier 2008, p. 1212 (rejet).

JEUDI 17 JANVIER 2008

2007-3965R A.N., HAUTS-DE-SEINE (12e circ.) 
(demande en rectification d’erreur matérielle). Publiée 
au JO du 23 janvier 2008, p. 1213 (rejet).

JEUDI 7 FÉVRIER 2008

2007-4045 et autres A.N., inéligibilités (dépôt hors 
délai du compte de campagne) (décision collective). 
Publiée au JO du 13 février 2008, p. 2654 (inéligibi-
lité).

JEUDI 7 FÉVRIER 2008

2007-4080 et autres A.N., inéligibilités (non dépôt 
de compte de campagne) (décision collective). Publiée 
au JO du 13 février 2008, p. 2655 (inéligibilité).

JEUDI 7 FÉVRIER 2008

2007-4216 A.N., VAUCLUSE (1re circ.). Publiée au 
JO du 13 février 2008, p. 2656 (inéligibilité).

JEUDI 7 FÉVRIER 2008

2007-4224 A.N., HAUTE-VIENNE (3e circ.). Publiée 
au JO du 13 février 2008, p. 2657 (inéligibilité).

JEUDI 7 FÉVRIER 2008

2007-4232 A.N., VENDÉE (5e circ.). Publiée au JO du 
13 février 2008, p. 2657 (annulation et inéligibilité).

JEUDI 7 FÉVRIER 2008

2007-4239 A.N., HÉRAULT (2e circ.). Publiée au  
JO du 13 février 2008, p. 2658 (inéligibilité).

JEUDI 7 FÉVRIER 2008

2007-4266 A.N., ALPES-MARITIMES (1re circ.). 
Publiée au JO du 13 février 2008, p. 2659 (inéligibilité).

JEUDI 14 FÉVRIER 2008

2007-4011 et autres A.N., inéligibilités (défaut de 
présentation du compte de campagne par un membre 
de l’ordre des experts-comptables) (décision collective). 
Publiée au JO du 20 février 2008, p. 3051 (inéligibi-
lité).

JEUDI 14 FÉVRIER 2008

2007-4014 et autres A.N., inéligibilités (non dépôt 
de compte de campagne) (décision collective). Publiée 
au JO du 20 février 2008, p. 3052 (inéligibilité).

JEUDI 14 FÉVRIER 2008

2007-4069 A.N., inéligibilités (défaut de désignation 
d’un mandataire financier) (décision collective). Publiée 
au JO du 20 février 2008, p. 3053 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4004 A.N., PARIS (15e circ.). Publiée au JO 
du 3 avril 2008, p. 5631 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4005 A.N., HAUTS-DE-SEINE (10e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5632 (non lieu à 
prononcer l’inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4006 A.N., VAL-DE-MARNE (1re circ.). Publiée 
au JO du 3 avril 2008, p. 5632 (non lieu à prononcer 
l’inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4021 A.N., RHÔNE (7e circ.). Publiée au JO 
du 3 avril 2008, p. 5633 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4035 A.N., BOUCHES-DU-RHÔNE (14e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5633 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4036 et autres A.N., inéligibilités (non dépôt 
de compte de campagne) (décision collective). Publiée 
au JO du 3 avril 2008, p. 5634 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4073 A.N., LOIRE (4e circ.). Publiée au JO du 
3 avril 2008, p. 5635 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4088 A.N., PARIS (1re circ.). Publiée au JO du 
3 avril 2008, p. 5635 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4092 A.N., PARIS (14e circ.). Publiée au JO 
du 3 avril 2008, p. 5636 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4094 et autres A.N., inéligibilités (dépôt hors 
délai du compte de campagne) (décision collective). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5637 (inéligibilité).

KEP-Cahiers.indd   4KEP-Cahiers.indd   4 22/05/08   17:34:2022/05/08   17:34:20



LISTE DES DÉCISIONS DU 1er OCTOBRE 2007 AU 31 MARS 2008

Les Cahiers du CONSEIL CONSTITUTIONNEL • N° 24 / 2008

5

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4115 A.N., LOT (2e circ.). Publiée au JO du 
3 avril 2008, p. 5638 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4151 A.N., LOIRE (5e circ.). Publiée au JO du 
3 avril 2008, p. 5638 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4163 A.N., PARIS (3e circ.). Publiée au JO du 
3 avril 2008, p. 5639 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4174 A.N., ALPES-MARITIMES (7e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5639 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4212 A.N., GERS (1re circ.). Publiée au JO du 
3 avril 2008, p. 5640 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4214 A.N., SEINE-MARITIME (6e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5640 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4215 A.N., HÉRAULT (3e circ.). Publiée au JO 
du 3 avril 2008, p. 5641 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4221 A.N., MOSELLE (3e circ.). Publiée au 
JO du 3 avril 2008, p. 5642 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4264 A.N., BOUCHES-DU-RHÔNE (13e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5642 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4291 A.N., VAR (3e circ.). Publiée au JO du 
3 avril 2008, p. 5643 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4293 A.N., ALPES-MARITIMES (6e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5643 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4331 A.N., NORD (24e circ.). Publiée au JO 
du 3 avril 2008, p. 5644 (inéligibilité).  

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4332 A.N., RHÔNE (8e circ.). Publiée au JO 
du 3 avril 2008, p. 5644 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4335 A.N., PARIS (11e circ.). Publiée au JO 
du 3 avril 2008, p. 5645 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4341 A.N., SEINE-MARITIME (7e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5645 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4343 A.N., HAUTE-GARONNE (7e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5646 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4351 A.N., SEINE-MARITIME (12e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5647 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4359 A.N., RHÔNE (11e circ.). Publiée au JO 
du 3 avril 2008, p. 5647 (annulation et inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4392 A.N., HAUTES-PYRÉNÉES (1re circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5648 (non lieu à 
prononcer l’inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4396 A.N., SEINE-ET-MARNE (9e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5648 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4425 A.N., YVELINES (9e circ.). Publiée au 
JO du 3 avril 2008, p. 5649 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4426 A.N., SEINE-MARITIME (4e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5649 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4434 A.N., BOUCHES-DU-RHÔNE (1re circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5650 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4443 A.N., RHÔNE (10e circ.). Publiée au JO 
du 3 avril 2008, p. 5650 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4466 A.N., BOUCHES-DU-RHÔNE (9e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5651 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4485 A.N., LOT-ET-GARONNE (3e circ.). 
Publiée au JO du 3 avril 2008, p. 5652 (inéligibilité).

JEUDI 27 MARS 2008

2007-4515 A.N., LOT (1re circ.). Publiée au JO du 
3 avril 2008, p. 5652 (inéligibilité).

[10] Élections au Sénat

JEUDI 25 OCTOBRE 2007

2007-4002 Sénat, HÉRAULT. Publiée au JO du 
31 octobre 2007, p. 17937 (rejet).

[15] Incompatibilités

JEUDI 14 FÉVRIER 2008

2007-23 I. Situation de Monsieur Pierre MORANGE, 
député des Yvelines, au regard du régime des incom-
patibilités parlementaires. Publiée au JO du 17 février 
2008, p. 2957 (incompatibilité).

JEUDI 14 FÉVRIER 2008

2007-24/25/26 I. Situation de trois députés au 
regard du régime des incompatibilités parlementaires 
(Messieurs Bruno LE MAIRE, Pierre MOSCOVICI, Henri 
PLAGNOL). Publiée au JO du 17 février 2008, p. 2958 
(incompatibilité).
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Tableau récapitulatif de l’ensemble des décisions publiées

du Conseil constitutionnel par catégories

Type 
de décisions Total 1 2 3 4 5 6 7 7-1 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

Nombre 
de décisions 
depuis l’origine

3 721 373 107 12 67 2 561 209 1 115 2 392 121 29 34 2 691 19 23 11 1 73 108 23 1

Nombre 
de décisions du 
1er octobre 2007
au 31 mars 2008

102 5 1 1 7 91 1 92 2 1

[19]  Nominations 
de rapporteurs adjoints 
et de délégués 
auprès du Conseil 
constitutionnel

JEUDI 25 OCTOBRE 2007

Décision du 25 octobre 2007 portant nomination 
des rapporteurs adjoints auprès du Conseil constitution-
nel. Publiée au JO du 1er novembre 2007, p. 17996.

[1] Loi ordinaire
L’article 61, alinéa 2, de la Constitution dispose 

que « les lois peuvent être déférées au Conseil consti-
tutionnel, avant leur promulgation, par le président 
de la République, le Premier ministre, le président 
de l’Assemblée nationale, le président du Sénat ou 
soixante députés ou soixante sénateurs. »

[2] Loi organique
Des articles 46, alinéa 5, et 61, alinéa premier de 

la Constitution, il résulte que les lois organiques ne 
peuvent être promulguées qu’après avoir été exami-
nées par le Conseil constitutionnel. Selon l’article 17 
de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 por-
tant loi organique sur le Conseil constitutionnel, le 
Premier ministre doit saisir le Conseil constitutionnel 
à cette fin.

[3] Traité
L’article 54 de la Constitution dispose que « si 

le Conseil constitutionnel, saisi par le président de 
la République, le Premier ministre, le président 
de l’Assemblée nationale, le président du Sénat ou 
soixante députés ou soixante sénateurs, a déclaré 
qu’un engagement international comporte une clause 
contraire à la Constitution, l’autorisation de rati-
fier ou d’approuver l’engagement international en 
cause ne peut intervenir qu’après révision de la 
Constitution ».

[4]  Règlements 
des assemblées 
(Assemblée nationale, 
Sénat, Congrès)

L’article 61, alinéa premier de la Constitution, 
dispose que le règlement de l’Assemblée nationale et 
le règlement du Sénat, avant leur mise en application, 
doivent être soumis au Conseil constitutionnel, qui 
se prononce sur leur conformité à la Constitution. Le 
Conseil statue sur saisine du président de l’assemblée 
concernée.

[5] Loi du pays
À la suite de la révision constitutionnelle du 

20 juillet 1998 réintroduisant dans la Constitution un 
titre XIII portant dispositions transitoires relatives à 
la Nouvelle Calédonie, le Parlement a adopté une loi 
organique le 19 mars 1999 qui prévoit en son article 104 
que les « lois du pays » peuvent être déférées au Conseil 
constitutionnel avant leur promulgation. Ces décisions 
sont répertoriées sous les lettres « LP » (Loi du Pays).

[6]  Sous-total 
contrôle des normes

Ensemble des décisions rendues par le Conseil 
constitutionnel sur le fondement des articles 54, 61 et 
76 de la Constitution, soit les colonnes 1 à 5 du tableau. 
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Ces décisions sont répertoriées avec les lettres « DC » 
(Décision de Constitutionnalité) ou « LP » (Loi du Pays) 
à la suite de leur numéro, lui-même composé de l’année 
de saisine et de son numéro d’ordre. 

[7] Déclassement
L’article 37, alinéa 2 de la Constitution, dispose que 

les textes de forme législative intervenus après l’entrée 
en vigueur de la Constitution ne peuvent être modifiés 
par décret que si le Conseil constitutionnel, sur saisine 
du Premier ministre, a déclaré qu’ils ont un caractère 
réglementaire. Ces décisions sont répertoriées avec la 
lettre « L » (Loi).

[7-1]  Compétences outre-mer
Sur le fondement du neuvième alinéa de l’article 74 

de la Constitution, applicable aux collectivités d’outre-
mer dotées de l’autonomie, le Conseil constitutionnel 
est compétent pour constater qu’une loi est interve-
nue dans le domaine de compétence de la Polynésie 
française, de Saint-Barthélemy ou de Saint-Martin et 
pour permettre ainsi à ces dernières de la modifier 
ou de l’abroger. Il peut être saisi par le président de 
l’exécutif ou de l’assemblée, le Premier ministre, le 
président de l’Assemblée nationale ou le président du 
Sénat. Il statue dans un délai de trois mois (article 12 
de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 et 
articles L.O. 6213-5 et L.O. 6313-5 du code général des 
collectivités territoriales).

[8] Élection présidentielle
En vertu de l’article 58 de la Constitution : « Le 

Conseil constitutionnel veille à la régularité de l’élection 
du président de la République. Il examine les réclama-
tions et proclame les résultats du scrutin. » De plus, en 
application de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 
relative à l’élection du président de la République au 
suffrage universel, le Conseil constitutionnel est amené 
à se prononcer dans les cas suivants :
• déclaration d’empêchement et de vacance ;
• établissement des listes de candidats (premier et 
deuxième tours) ;
• contentieux de la contestation de ces listes ;
• contentieux relatif aux opérations électorales du 
premier et du second tours ;
• déclaration des résultats du premier tour ;
• proclamation des résultats du scrutin ;
• contrôle du financement des opérations électorales.

[9]  Élections à l’Assemblée 
nationale

[10] Élections au Sénat
L’article 59 de la Constitution dispose que « le 

Conseil constitutionnel statue, en cas de contestation, 
sur la régularité de l’élection des députés et des séna-
teurs », selon des modalités précisées par le chapitre VI 
de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant 
loi organique sur le Conseil constitutionnel et par le règle-
ment intérieur de procédure applicable à la matière.

Depuis les lois sur le financement de la vie poli-
tique, le Conseil a été amené à rendre de nombreuses 

décisions relatives à des irrégularités du compte de 
campagne du candidat (ainsi près de 700 décisions 
pour les seules élections de mars 1993).

Ces décisions sont répertoriées sous la forme d’un 
numéro comprenant la date du dépôt de la requête 
suivie du numéro d’ordre de cette requête.

[11] Référendum
L’article 60 de la Constitution dispose que « le 

Conseil constitutionnel veille à la régularité des opéra-
tions de référendum et en proclame les résultats ».

[12] Divers élections
Décisions relatives au contentieux des élections 

mais ne constituant pas une requête en annulation d’une 
élection et observations du Conseil constitutionnel. Les 
observations électorales sont publiées au Recueil des 
décisions du Conseil constitutionnel.

[13] Sous-total élections
Ensemble des décisions rendues par le Conseil 

constitutionnel sur le fondement des articles 58, 59 et 60 
de la Constitution, soit les colonnes 8 à 12 du tableau, 
comprenant également les observations du Conseil sur 
les consultations électorales et les décisions prises en 
réponse à des requêtes ne concluant pas à l’annulation 
de l’élection d’un candidat.

[14] Déchéance
Le Conseil constitutionnel prononce la déchéance 

d’un parlementaire dont l’inéligibilité se révèle pos-
térieurement à son élection (article LO 136 du code 
électoral). Ces décisions sont répertoriées avec la lettre 
« D » (Déchéance).

[15] : Incompatibilité
Le Conseil constitutionnel statue sur les incom-

patibilités parlementaires et prononce, en tant que de 
besoin, la démission d’office de l’élu (article LO 151 du 
code électoral). Ces décisions sont répertoriées avec la 
lettre « I » (Incompatibilité).

[15] Fin de non recevoir
L’article 41 de la Constitution dispose que « s’il 

apparaît au cours de la procédure législative qu’une 
proposition ou un amendement n’est pas du domaine 
de la loi ou est contraire à une délégation accordée 
en vertu de l’article 38, le gouvernement peut opposer 
l’irrecevabilité.

En cas de désaccord entre le gouvernement et le 
président de l’assemblée intéressée, le Conseil constitu-
tionnel, à la demande de l’un ou de l’autre, statue dans 
le délai de huit jours. ». Ces décisions sont répertoriées 
avec les lettres « FNR » (Fin de Non Recevoir).

[17] Avis de l’article 16
Les dispositions des premier et troisième alinéas 

de l’article 16 de la Constitution prévoient que le 
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Conseil constitutionnel est consulté par le président 
de la République au sujet des mesures exigées par les 
circonstances qui ont justifié la mise en œuvre des 
pouvoirs exceptionnels organisés par le dit article.

[18]  Nominations 
de membres

Décisions de nomination de membres du Conseil 
constitutionnel (article 56-1) et de son président (arti-
cle 56-3).

[19]  Nominations 
de rapporteurs adjoints 
et de délégués 
auprès du Conseil 
constitutionnel

Décisions de nomination faites par le Conseil 
constitutionnel : rapporteurs adjoints (article 36 LO), 
délégués du Conseil dans le cadre des élections prési-
dentielles et des référendums (article 48 LO).

[20]  Décisions intéressant 
le fonctionnement du 
Conseil constitutionnel

Délégations de signature (article 2, Décret 
n° 59-1293 du 13 novembre 1959), modifications des 
règlements (article 56 LO), décisions de nomination 
du secrétaire général (article 1, Décret n° 59-1293 du 
13 novembre 1959).

[21]  Autres textes 
et décisions

Par exemple, avis publiés.

[22] Avis consultatifs
En vertu des articles 58 et 60 de la Constitution, le 

Conseil constitutionnel est consulté par le Gouvernement 
sur les textes relatifs à l’organisation du scrutin pour 
l’élection du président de la République et les référen-
dums. Ces avis ne sont pas publics et ne figurent donc 
pas dans les tableaux statistiques du Conseil.
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Tableau général statistique des décisions du Conseil constitutionnel
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1958 30 0 27 2 29 1
1959 124 4 4 1 1 90 20 111 1 4 1 2
1960 22 1 2 3 6 9 1 2 3 1 1 2
1961 22 1 4 1 6 7 1 1 2 1 3 1 1 1
1962 22 1 1 2 4 4 1 2 3 6 4 3 1
1963 95 1 1 2 4 5 80 4 84 1 1
1964 13 1 2 3 6 0 1 1 1 1
1965 22 0 3 8 1 4 13 4 2
1966 13 2 1 3 7 0 1 1 1
1967 153 3 1 4 7 140 140 1 1
1968 61 1 1 2 2 49 2 51 1 3 2
1969 22 1 1 7 11 1 1 13 1
1970 16 1 1 1 1 4 8 3 3 1
1971 15 1 2 1 4 4 3 3 3 1
1972 14 2 1 3 5 4 1 5 1
1973 59 1 1 1 3 6 49 49 1
1974 20 1 1 2 1 9 1 1 11 4 2
1975 15 5 2 7 4 3 3 1
1976 28 5 8 1 1 15 8 2 2 2 1
1977 32 8 4 2 14 7 1 2 3 2 1 4 1
1978 74 9 1 10 4 58 58 2
1979 21 7 2 1 10 7 0 2 1 1
1980 31 10 2 4 16 8 3 3 3 1
1981 84 8 8 1 13 57 2 1 73 2
1982 30 18 18 8 2 1 3 1
1983 33 9 3 1 13 6 7 7 1 5 1
1984 23 15 2 1 18 2 1 1 1 1
1985 28 15 3 1 19 7 0 2
1986 65 17 2 1 20 4 28 3 1 32 4 3 2
1987 26 8 2 10 4 1 2 2 5 1 1 3 2
1988 126 6 6 3 15 7 5 82 2 4 93 1 1 8 1
1989 36 14 3 17 3 4 5 9 1 3 3
1990 27 12 4 3 19 2 1 1 2 2 2
1991 28 13 2 3 18 3 1 2 3 3 1
1992 40 5 3 2 3 13 6 2 8 4 1 15 3 3
1993 823 13 1 1 15 2 801 1 802 2 2
1994 39 15 4 2 21 1 10 3 13 1 3
1995 75 12 5 2 19 1 28 3 8 2 41 1 2 4 5 2
1996 66 9 4 2 15 2 33 3 1 37 4 4 1 3
1997 153 7 1 1 9 2 131 3 134 1 1 3 3
1998 324 8 2 1 11 2 295 9 3 307 3 1
1999 32 10 3 2 3 18 4 6 6 1 2 1
2000 43 13 2 1 16 3 7 1 8 1 17 1 2 4
2001 45 11 5 16 1 2 9 5 2 18 3 3 3 1
2002 173 7 1 1 9 2 28 123 1 2 154 8
2003 149 20 4 1 25 2 120 1 121 1
2004 49 15 2 1 2 20 2 2 13 1 16 1 2 4 2 2
2005 44 14 4 1 2 21 5 6 1 7 1 15 3
2006 28 11 1 1 1 1 15 6 2 2 2 2 1
2007 152 11 3 1 15 1 1 8 111 1 2 122 1 4 6 2
Total du 
1er janvier au 
31 mars 2008

56 3 3 51 51 2

Total au 
31 mars 2008 3 721 373 107 12 67 2 561 209 1 115 2 392 121 29 34 2 691 19 23 11 1 73 108 23 1
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